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Sainte-Thérèse, le 23 février 2021 

PAR COURRIEL : 

Objet :Demande d’accès à l’information concernant la propriété située au 1313, 
Autoroute Chomedey à Laval 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, datée du 1er février dernier, 
concernant l’objet précité. 

Vous trouverez ci-joint les documents visés par votre demande. Ce sont : 

1. Certificat d’autorisation du 22 mars 2002, 3 pages
2. Autorisation (32) du 22 mars 2002, 3 pages
3. Autorisation (48) du 22 mars 2002, 2 pages
4. Certificat d’autorisation du 28 février 2003, 2 pages
5. Rapport d’inspection du 4 mai 2000, 3 pages
6. Rapport d’inspection du 1er  novembre 2001, 1 page
7. Rapport d’inspection du 25 septembre 2002, 3 pages
8. Rapport d’inspection matières dangereuses du 31 juillet et 1er août 2007, 9 pages
9. Rapport d’inspection du 31 juillet et 1er août 2007, 3 pages
10. Rapport d’inspection du 2 juillet 2008, 3 pages
11. Rapport d’inspection du 23 septembre 2010, 10 pages
12. Rapport de vérification du 27 novembre 2014, 2 pages
13. Rapport d’inspection du 1er décembre 2016, 4 pages
14. Rapport d’inspection du 1er mars 2018, 4 pages

Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués 
en vertu des articles 23-24 et 53-54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1). 



Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser 
à la soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j. (55) 

Original signé par
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 

Direction régionale de Montréal, de Laval, de Lanaudièr e et des Laurentides 
Région : Laval 

1 Identification 

Date de l’inspection :  2018-03-01 Heure d’arrivée :  09 h 15 Heure de départ :  10 h 10 

Inspecteur :  Samira Graïne Accompagné de :  

Nº intervention :  301286429 Type d’intervention :  Inspection 

Nº gestion documentaire :  7610-13-01-00892-03 Nº du rapport d’inspection :  401667326 

Nº demande :  200027839 
Type de demande  : Programme de contrôle des résidus 
Industriels. I-6 

But de l’inspection :  Vérifier l'entreposage des matières dangereuses MDR 

Lieu inspecté 

Nom du lieu :  Les Industries Spectra Premium Inc. 

Nom usuel  du lieu  : 
Nº du lieu :  X1300329 Type de lieu :  Industrie 
Localisation du lieu inspecté  : 
 Adresse du lieu : 1313, Autoroute Chomedey. Laval (Québec) H7W 5J8 
Coordonnées géographiques du lieu  (GÉO NAD 83 degrés décimaux) :  45,537197222200: -73,789683333300 

Intervenant du lieu 

Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) No intervenant 
SAGO 

Les industries Spectra 
Premium Inc. 

Propriétaire 
1421, rue Ampère 

Boucherville (Québec)  J4B 5Z5 
Y2064917 

Conditions météo 

Temps pluvieux – température 7°C 

Mode d’identification 
But expliqué  :  oui   non   s. o.  
Mode d’identification  :  verbale   preuve de statut  
But expliqué à/Identification faite auprès de :  personnes rencontrées 

Plainte SO

Photos numériques 

Nombre de photos prises sur le terrain :  18 Nombre de photos annexées au rapport :  14 

Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Samira Graïne avec un appareil photo de type Canon. 
L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central. 
Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : M:\Rég-13\grasa01\7610-13-01-00892-03\2018-03-01 
Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de 
l’inspection et aucune n’a été modifiée. 

Personnes rencontrées SO

Nom  Fonction Nº de téléphone (ou autre) 

Superviseur réception-expédition 450-681-1313 p. 

Technicienne santé et sécurité 450 -681-1313 

Autres pièces annexées au rapport SO

Numéro Titre  

 Document 1 Bilan annuel de l’année 2016 

53-54

23-24
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2 Mise en contexte (facultatif) SO

L’entreprise Spectra Premium Inc. est visée par le programme I-6 d’intervention de contrôle des résidus industriels, et 
particulièrement par le contrôle des MDR.   

L’entreprise fabrique des radiateurs, des réservoirs d’essence et des compresseurs d’air climatisé. 
L’entreprise a fait parvenir le bilan annuel de l’année 2016 de la gestion des MDR.  

La vérification faite en 2017 n’a révélé aucun manquement au règlement RMD de la LQE. 

3 Description de l’inspection 
Matières résiduelles dangereuses 

- huiles usées 
- solvant usés 
- boues de peinture 
- poussière de plomb et de soudure 
- filtres usés 

Compagnie d’élimination 

) 

Identification des aires d’entreposage 
� Présence de deux (2) salles d’entreposage de MDR à l’intérieur du bâtiment, munies chacune d’un plancher

étanche non susceptible d’être attaqué par la MDR entreposée et pouvant supporter cette MDR

� Aire d’entreposage aménagée pour contenir toutes fuites ou déversements

� Aire d’entreposage des MDR accessible en tout temps aux équipes d’urgence

� Les contenants sont des barils en métal, des barils en plastique et tote-tank

� Contenants munis d’étiquettes visibles indiquant la MDR entreposée et la date du début de l’entreposage.
remarque : les contenants se remplissent aux trois semaines environ

� Vérification mensuelle et trimestrielle des équipements d’entreposage effectuée

� Tenu d’un registre d’inspection, sous forme d’une grille d’inspection ; le délai de conservation de deux (2) ans est
respecté

� Lieu d’entreposage aménagé de manière a empêcher toute intrusion (le service de maintenance y a accès)

� En dehors des salles de MDR, présence d’un réservoir d’huile à chauffage de capacité de 1100 litres, déposé sur
un bassin de rétention

4 Vérification complémentaire à l’inspection (si requis) SO

5 Conclusion 

La vérification de l'entreposage des résidus industriels a été faite et n’a révélé aucun manquement au règlement 
sur l’entreposage des matières résiduelles de la Loi sur la Qualité de l’Environnement.  

Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés  SO

6 Recommandations 
Ainsi, je recommande de fermer cette intervention. 

Rédigé par :  Samira Graïne  / Inspectrice, secteurs Industriel, municipal 

Signature : Date de signature :  2018-03-01 

7 Vérification du rapport d’inspection  

Approuvé par  : Salwa Znagui Fonction :  Chef d’équipe, tous secteurs 

Signature :  Date :  

Commentaires  :  
Selon les directives internes, cette intervention ne nécessite pas de vérification par le chef d’équipe.  

art. 23-24
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ANNEXE PHOTOS 

Salle de MDR - 20180301_095057.jpg 20180301_095120.jpg 

20180301_095353.jpg 20180301_095618.jpg 

Rebuts métalliques - 20180301_100746.jpg Réservoir d’huile à chauffage - 20180301_100908.jpg 
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Batterie usagées - 3-20180301_100122.jpg 20180301_100117.jpg 

Contenants de peinture - 5-20180301_100054.jpg 20180301_100206.jpg 

Canettes de peintures - 20180301_100109.jpg 20180301_100114.jpg 

Filtres - Image 20180301_100047.jpg Image 20180301_100203.jpg 




